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DIRECTION 
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Ena26 eNaLQNS Sun MaANE EEOEx 

Burosu 
da le réglementation 
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Res nb 

‘2. LE PREFET 
de la Région "CHAMPAGNE ARDENNE" 

INSTALLATIONS CLASSEES PREPET du Départenent de La MARNE 
NS 69 À 18 TC. CHEVALIER de La Légion d'Honneur, 

  

— la loi n° 76,663 du 19 JUILLET 1976, modifiée, relative aux Ynstal- 
lations Classées pour la Protection de 1'Environnement, 

le décret n° 77.1133 du 21 SEPTEMBRE 1977 nodifié, pris pour l'appli- 
cation de la loi n° 76.668 du 19 JUILLET 1976, relative aux Instal- 
lations Classées et du titre L de la loi n° 64.1245 du 16 DECEMBRE 
1964, relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte 
contre leur pollution, 

_ le décret du 20 MAT 1953 modifié, portant nomenclature des Instal- 
lations Classées, 

= 1a demande par laquelle la Société V.5.N, 69, rue Albert Thomas 
à REIMS, sellioite La régularisation de la situation administrative 
de sa verrerie, située à cette adresse, 

- les plans et notices annexés à la demande, 

- les résultats de l'enquête publique et l'avis du Commissaire 
Enquêteur, 

- l'avis favorable du Conseil Municipal de CORMONTREUIL, 

- l'avis des Services Administratifs concernés, 

- le rapport de l'Inspection des Installations Classées, 

- l'avis favorable du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 
9 MARS 1989, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de M. le Directeur Régional de l'Industrie et de 
la Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE, 
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ARRETE : 

TITRE 1 

PRESCRIPTIONS GENERALES APPLICABLES À L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 
  

ARTICLE L - 

L1- ch 

dl 

14.2- 

141,3 - 

did = Re 

SENERALITES 

â' cation 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent aux installations 
exploitées par la verrerie VSN dens l'enceinte de son établissement 
situé 69 rue Aïbert Thomas 51055 REIMS CEDEX, 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes 
les installations exploitées dans l'établissement par Le pétition 
maire, qu'elles relèvent ou non de la Nomenclature des Installa- 
tions Classées, 

La misa en application à la date d'effet des prescriptions, du pré- 
sent arrêté entraîne l'abrogation de toutes les dispositions anté- 
rieures, contraires où identiques, ayant le même objet. 

« Donné-Acte n° 70,67 äu 12 février 1970 d'un dépôt d'anhydride 
sulfureux, 4 

. Donné-Acte n° 64,59 du 19 octobre 1984 relatif à la déclaration 
de construction d'une centrale de petits produits comprenant 
5 silos {2 de 30 m3 pour la chromite et 1a soude, 3 de 15 m3 pour 
le nickel, ie charbon at le fer). 

letentations culières - 

Sans préjudice des prescriptions figurant dans le présent arrêté, 
les textes suivants sont applicables à L'installation : 

- Décret n° 85,582 du 07 juin 1985 instituant une taxa parafiscale 
sux la pollution atmosrhérique, 

- arrété du 07 juin 1985 relatif à la taxa paraflacale sur la 
pollution atmoschérique, 

- ârrêtés ministériels des 09 novembre 1972 et 19 novembre 1975 
relatifs aux règles d'aménagement st d'exploitation des dépôts 
d'hydrocarbures liquides, ° 

= Arrêté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation 
des installations thermiques en vue de réduire la pollution atmos- 
phérique et d'économiser l'énergie, 

- Arrêté du 5 juillet 1977 ralatif aux visites et examens approfon- 
dis périodiques des installations consommant de l'énergie thai 
que. 

 



  

1.2.1 - La verreris USN À REIMS ast autorisée à poureuivre l'exploitation 
de son établissement, 

L'autorisation d'exploiter vise les Installations Classéoa explof- 
téas dans l'établissement, répertoriées dans le tableau auivant ? 

MHRSANASÉEIETANIANIAIE AR ERANONLAEASIOTNEENTSETIEIANITE EN IEEE TARA Mona an ant 
OC DESIGRATION DR L'INSTALLATION « RUBRIQUE : REGIME :  OBSPRVATIONS 
{ 
E— 
€ Tnstallattons de vonbustion 
C= Four n° 2 + 19 500 th/n 
C- Four n° 3 1 21 900 th/h 
(= Chaudière n° 1 : 2 300 th/h 
(= Chaudière n° 2 1 1 150 th/h 
{ - Chaudière n° 3 1 1 150 th/h 
re 
( Stockage de matières combustibles ? 

    
46,000 th/h 

  

    

       

    

  

        

     

  

       

    

  

   

  

  

  

  

      

  

  

    

    

        

  

          

    

  

{an entrepôt couvart t 
{—— a ——) 
{ Dépôt de liquides inflammablag 1.342,5 a3 dent ) { : : 5 1,260 m3 de fuel } 
€ î à 1 lourd n° 2 ) me mnt mme nnnnnnne) 
{ Installation de compression 3693191 A: 11ina.atr compriné } 
{ : 4 ? 2.500 k- + dnu. de) 
c vide de 545 kW } Ç- mme ve manmmsmmnmnndeus) 

Activité verrerie, fusion, moutaget Capaaité de produc=) 
{ souffleze - Capaalté maximale & : ? tian des faurs } 
€ Four n° 2 : 450 t/3 : : : 250.000 t/an } 
€ Four n° 3: 450 t/$ : } Canon eme nn nee nn nn } 
{ Euplot de matières sbragives 3 1 fannmnnn ne nn mmnmersene) 
{ Dépôt d'acétylèno disnous Stockage total de ) 
(2 postes de 48 Nn3 (16 bouteilies)s 138$ tim3 j 
€ 5 postea de 57 An3 (40 bouteilles) 4 } 
t en s: } { Dépôt d'ammontac Liquérié ? 59 .t D 3525 1- borhonnes ) 
€ î t + de 35 litres } 
t=- anne ten j 
{ Dépôt d'emballages carton (sttué : 81 bla 1 D 1 8.500 3 } 
{ À moins da 100 m de tout bâtiment t € ? ) 
{ ovoupé par des tiara) : : } es mnrnnan nes mans tonnes ten Es ms) 
{ Broysge de verra : 69 ble : D :,45.500 t/an } Crnnnnamnn ns mener nenene jamnanansentuenn nn nee 
{ Liquides halogénés 1251.21 D + Qté de produit (non) 
€ t 3 : solvant) utilinés ) 
€ 1 1 1 inf. à.1,500 litre 
Cnmsnmmnnemannanemmnnanen sense men fananennnne unnennes te munenss) 
€ Enplol de matériel vibrant Ft 269 1 D « } € eee ere nnnnnn men een fee ER 
{ Travail des métaux 8 39 ouvriers ) 

  

Es name ennnnenonnnnnnn porn een tn nennnnmmn cnrs)   
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  = Fe nnntannnens pondamannn Fonnmnsnn fnénéennaneneenene) 
{ Oxygène 1tquide + 328 bia: D  touve 7,500 1-140 kg ) 
{ t U 14 X 5 bout, X 19 13) 
€ : : TE” 

    
Caemmanmnnmennaennennnnn   

  

      

     
       

€ Transformateura au pyralène t 333 3 transformateurs } 
ta. esmaann een maemeemmenmenmnnne) 
{ Dépét d'acide chiorhydrique 5 16 3 NC +: 2.500 1 (bontonnes ) 
( concentré # 3 3 25 litres ) 
Ca ennmnnnnnn mines mm) 
{1 ouve GPL 3 7 300 litres } 
€ 1 
anononnn emmener) 
{ Dépôt de lessive de soude ? 200 kg } 
{ ) 
ÉÉCEDECTES ST CPÉ ESP ES CES ECO TRES LOLETET ELEC RCI LÉDDECEESCDEE COTES 

(1) As Autorisaton “ De Déclaration - HG s Non olaemable 
  

Elle vaut récépisaé de déclaration pour les Installations Classées 
relevant de ce réglra et mentionnées dans la tableau ol-dosauos 

1.3 - Conformité aux plans ot données techniquea 
  

Les inetaliations et leurs annexes seront situées, inatallées et 
exploitées oonformézent aux plans et donnésa techniques contenus 
dans lea différents dossiers de demande d'autorisation, an tout cs 
qu'ils ne seront pas contraires aux dispositions du présent 
arrêté, 

Toute modification dans l'état des lieux, dans la nature da 1'ou- 
tillage où du travail, touts axtenston de l'exploitation entrat- 
nant une nodiflontion notable des conditions imposées par L'arrêté 
préfectoral d'autortsation, nécessiteront une demande d'autorisa- 
tion complémentaire préalablement aux changements projetée. 

1.#- Aceès à 1'établisserent 
  

La vorrerta \SN eet tenue de lateser visiter l'ensenble des ins- 
talietioris par l'Inspesteur des Installations Classées en vue d'y 
faire les constatations qu'il jugera néceasatres. 

1.5 - Accident Incident 

  

  

1.5.1 - 11 est rappelé que par application des dispositions de l'artiola 
38 du Décret n° 77,1133 du 24 ceptembre 1977 susvisé, tout acol- 
dent ou incident susceptible da porter atteints aux intérâtn visés 
à l'artiole or de La Lot n° 76.663 du 19 juillet 1976 doit âtre 
déclaré dena leo plus brefs délais à L'Inspecteur des Fnstalla- 
tiona Classées. 

  

1,542 - Sauf exception dûnant juetifiée, en partiouiiar pour des motifs de 
sécurité ou de sauvetage, 11 est interdit de modifier en quoi qu 
ca soit l'état des installations où & eu Lieu l'acoident où l'in- 
aident tant que l'Inspaateur des Inatallations Clasaéen n'an a pas 
donné l'autorisation, et s'1i y a lieu, après accord de l'autorité 
Judiciaire, 
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1,5,3 - L'exploitant fournira à l'Inspecteur des Installations Classées, 

1,6 

1.6.1 

2,6,2 

ARTICLE 2 - 

24 - 

2.2- 

  

sous quinze jours, un rapport sur Les origines 8t causes du phé- 
nonène, ses conséquences, les mesures prises pour y parer et 
celles'prises pour éviter qu'il ne sa reproduise. 

- Contrôles et analyses 

- indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent 
arrêté, l'Inspecteur des Installations Classées pourra demander 

en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements 
et des analyses soient effectués à L'émission ou dans l'environ- 
nement par un organisme dont Le choix sera sounis à son approbs- 
tion s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le 
respect des prescripitions prises au titre de la réglementation 
sur les Installations Classées. 

- Enregistrement, rapports de contrôle et registres 
us Les enregistrements, rapports de controls 8€ regiatres man 

‘tionnés dans le présent arrêté seront conservés respectivement 
durant un an, deux ans et cinq ans et tenus à la dieposition de 
l'inspecteur 'des Installations Classées qui pourra par ailleurs 
demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient 
adressées, 

  

BRULTS ET VTERATIONS 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées 

de façon que leur fonctionnement ne puisse être à L'origine de 
bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé et la sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 relatif 
aux bruits aériens énls par les installations relevant de la lot 
sur les Installations Classées pour la Protection de 1'Environne- 
ment, et les règles techniques annexées à la Circulaire du 23 Juil 
et 1966 relative aux Vibrations mécaniques émises dans l'environ- 
nement par Les Installations Classées lui sont applicables, 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et engins 

de chantier, utilisés à l'intérieur de L'établissement, devront 
être conformes à la réglementation en vigueur, En particulier, les 
engins de chantier seront d'un type homologué, au titre du Décret 
du 18 avril 1969, 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder, du fait de l'établis- 
sement, les seuils fixés dans le tableau ci-dessous : 

        

NIVEAUX LIMITES ADMISSIBLES 
DE BRUIT en dB (A) 

  
  

  

  

} 
j 

EMPLACEMENT 3: 3: J 
5 le jour : périodes intemédiaires : . lanuit } 
166 à 20h 1 de 6h à 7h et 20h à 22h + de 22h à 6h 
: + dimanches et jours fériés: } 
4 t 

En Limite de ë 4 } 
3 3 

3 
propriété 65 60 55 

 



2,5 - 

2,6 

ARTICLE 3 - 

34 - 

3.1,1- 

3.1.2 - 

3.1.3 - 

3.2 - 

3.2.1 - 

-6 

  

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépi- 
dations seront isolées du so1 ou des structures les supportant par 
des dispositifs anti-vibratiles efficaces, 

À l'effet de vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, 
l'Inspecteur des Installations Classéea pourra demander que des 
contrôles de La situation acoustique ou des mesures de vibrations 
mécaniques soient effectuées par un organieme cn une personne qua= 
lifiée dont le choix sera souris à son approbation, Les frals 5e 
ront supportés par L'exploitant. 

PREVENTION DE_LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Principes Généraux 

IL est intecdit d'émettre dans l'atmosçhère des funées, des budes, 
des sules, den poussières ou des gaz en quantité susceptibles d'in 
comoder la voisinage et de nuire à la santé et à la sécurité pu- 
biique. 

Les ateliers seront ventilés efficacement, mais toutes dispositions 
seront prises pour que le voisinage ne puisse être incommodé par la 
dispersion des poussières, ni par des étanations nuisibles ou 
génantes, 

La forme des conduits d'évacuation à L'atmosphère, notament dans 
la partie la plua proche du débouché doit être conçue de manfère à 
favoriser au maximum l'ascension et 1a diffusion des effluents re- 
jetés en fonctionnement normel des installations. 

IL est notamment interdit d'installer des chapeaux ou des disposi- 
tif équivalents au-dessus du débouché à l'atmosphère des cheminées 
sauf Jorsque celles-ci n'ont qu’un rôle d'aération. 

Tout éventuel dispositif de récupération des eaux pluviales à l'in 
térieur de la cheminée devra être conçu de façon à ce qu'il na 
s'oppose pas à L'émission ascentionnalle des gaz. 

Le cas échéant, les eaux recyclées pendant la campagne seront trai= 
tées afin d'atténuer dans des conditions acceptables L'apparition 
de mauvaises odeurs. 

Installations thermiques 

Caractéristiques des cheminées autres que les fours industriels 

La construction des cheminées devra être conforme aux dispositions 
de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975, relatif À l'équipement at 
à L'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 
pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie pour les chauiè- 
res, 

 



32.22 
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     axeanux 
+ CHAUDIERS + CHAUDIERE ] 
tn s n°2et3 ) 
3 Cheminée Ÿ 1 Chem, 2 ot 3) 
ï 

  

  

€ 
€ 
{ 
{ 
Ü Hauteur mintnsle réglementaire 
U par rapport au 801 environnant : ) 

mn tan manmnnmanns ) 

anemumnnnenen tenenenenrmns ) 
25,30 m + 25,30n } 

  

Dennis some rnnnnnennenne mn 
( Nombre de conduits 

  

{ 3 8 1 } 

( Vitesse d'énission minimale 7 
€ Con u/8} 4 1 j 

  

  

è 

t 

  

Le hauteur das conduits des chentnées sera mise an conformité au 
plus tard le ler déceubre 1989. 

Rrescriptions partieulières aux fours de fusion da verre 

Los caractéristiques des cheminées seront Les suivantes 

  

AUDE SSATAR NES EATENTRERTINNSNICEIAIAESESAANIEANNAQNEIARIEANEIS 
€ 1 FOUR n° 2 : FOUR n° 3 ) 
{ 
{ Hautour de la cheminée (en n) 
C par rapport au sel environnant 
Cm 
{ Nonbra da conduits 
Cnmmnnennner 
{ Vitesse d'émission ninimaie 
€ lon m/s) 
enexsaeresnonaecssesennuntasn: 

me) 
} 63,20 - 6      

      

    

  

  

  

  

L'exploitant votliera À a permanence d'une granulonétrie optinals 
des tatières premières, à leur onfournement ab d'une huyidifiaation 
satisfaisants de laur composition, afin de réduire la production 
des gaz at des poussières à la fusion. La concentration das pol. 
luants ne devra pas dépasasr les valeurs suivantes (méthode de ue- 
sure suivent les normes) 1 

  

« Pouealèran, ss sressr .. 300 mg/Nn3 
! Le Flux total Journalier do poussières ne devra pan excéder 

600 kg/jour 
4 Ce flux na devra pas êtra supérieur à 0,7 kg/tonne de verre fondu 

L'explottant fera, après chaque modification importante de L'outil 
da production, notament 1a réfection des fours, procéder à sen 
frais, au contrôle des émissions de poussières et d'anhydride sul- 
£ureux par un organise compétent, Les contrôles seront annuals. Un 
oppareiliage parmottant da contréler en continu les énissions de 
poussières, sera installé sur les cheminées den fours n° 2 at 3, La 
mesure devra s'effentuer aur une section du conduit respectant La 
Korae HPX 44.052, Los réaultats seront communiqués à 2! Inspecteur 
daa Installetions Classées chaque trinentra sous forue da tableau 
où diagromma dûment commentés, L'une des deux cheminéea sera équi- 
péo, au pue tard le tar aeptembre 1989 d'un apyarell de mesure 
fiable, La 2m choninée a6ra équipés au plus tard lors du prochain 
arrét du four et on tout dtat de cause avant la ler Janvier 1991 
comme prévu par la réglamentation relativa à l'autosurveillance dsa 
rejets. 
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Une meeure en continu des émission de 80 2 sara réaliede, Elle 
pourra éventuellement être remplacés par une astination nensuslle 
des rajets basée aur une excellent connaissunca da la teneur das 
combustibles et des paramètres de fonctionnement deg Installations 
La teneur en soufre des conbuatibles davra donc être soit certifiée 
par ls fournisseur, mesure À l'appui, soit analysée à chaque 
livraison. 

          

3.2.3 - Règlea d'exploitation 

3.3 - 

34 

Les installations de combustion et les générateurs visés par lei 
dispositions de l'erticla ler de l'arrêté ministériel du 
20 juin 1975 devront être équipée d'apparedls de réglage des feux 
et de contrôle conformes aux dispositions des articles 5 et 9 de 
l'arrêté susvisé et agrdés suivant Les diapositions de l'arrêté 
ministériel du 29 avril 1977. 

  

Lea appareils de production de vapeur devront aatisfaire aux diapo- 
sitione du Décret du 02 avril 1926 modifié relatif aux epparetla à 
pression de vapeur. 

Les accès au bôciment chaufferie seront maintenue libres en perme- 
mence, Celui-ci aara convenablement ventilé at débarassé de matiè= 
rea combustibles. La vanne de barrage de gaz ainei qua la vanne de 
golice de coupure d'alimentation de fuel seront visiblement 
signalées. 

  

Nettoyage des cours et ateliers 

Le sol dea cours et ateliers devra être nettoyé régulièrement pour 
éviter le développement d'odeurs dues À la fermentation des m 
tières putreacibles, Tous les caniveaux d'évacuation d'eaux u: 
seront régulièrement nettoyés à grande eau, 

  

Ateliers ou l'on utilise des solvant chlorée 
  

Toutes diapositions seront prises pour éviter la diffusion dans 
l'atmosphère de l'ateller de vapaurs da solvants chloréi 

    

3.51- 

3.5.2 - 

Lea cheminées émettant des pousuières fine vont construites at 
exploitées conformément aux dispositions de l'instruction min{sté 
rielle du 13 août 1971, 

     

Pour permettre les contrôles pondéraux, des dispositifs obturablea 
et comodément accessibles devront âtra prévus conformément à La 
Norme NF X 46052. 

  

Sauf disposition contraire prévue dane le présent arrêté, les 
effluents gazeux canalieés ne devront pas ‘contenir plus de 
150 ng/Nn3 de poussières À leur rejet à l'atmosphère. 

Les dispositions nécessaires seront prises pour limiter les émis- 
sons particulaires diffuses. Celles-ci devront être s01t captées 
et dixigées vers un ou plusieurs dispositifs de dépaussiérege, 
noit combattues à la source per un capotaga ou aspersion des 
points d'émission ou par tout procédé d'efficacité équivalente, 

         



3.5.3 

3.6 

36.1 

3.6.2 

3.6.3 

3.6.4 

ARTICLE 4 - 

41 - 

4a.1- 

41.2 + 

9 

- La conception et la fréquence d'entretien des {installations de- 
vront permettre d'éviter les aceumulations de poussières our les 
structures et dane les alentours. 

  

- Gontrôlen 

Contrôles à l'émission 

En période de fonctionnement normal des inatallations et sur de- 
mande justifiée de i'Inspecteur des Installations Claceées, 11 
sera procédé, éventuellement par un organiame spécialisé, à des 
mesures de concentrations ou de flux de polluant à L'émieaton. 

  

Contrôles dens L'environnement 

4 la demande de l'Inspecteur des Instaliations Classées et aulvant 

dea modalitée qu'il définir, 11 sera procédé dans L'environnement 
à des campagne da mesures visant à contrôler les effets des pol= 
luants dangereux eusceptibles d'être émis par lés installations: 

Un xegiatre sera ouvert pour noter : 

- les incidents de fonctionnement des dispositifs de dépoussiérage 
ou de traitement des rejets gazeux polluenta, 

= Îles diapositions prises pour y remédier, 

- les résultats des mesures da contrôles continus au périodiques 
de la qualité des rejets auxquele 11 eat procédé, 
Visites et examens approfondia 
Les vieftes et exomens approfondis périodiques des installations 
consommant de l'énergie thermique prévus par L'arrêté ministériel 
du 05 juillet 1977 seront effectués en tempa utile, 

# 

PREVENTION DE_LA POLLUTION DES EAUX 

Erélèvemente_ d'eau 
  

L'exploitant devra rechercher par tous moyena économiquement accep- 
tables et notamment à l'occasion de remplécément da matériel et de 
réfection des ateliers à diminuer au maximum 14 consommation d'eau 
de l'établissement. 

Les pompes de forage qui alimentent la verrarts en seu de nappe 
doivent être muntes d'un compteur volunétrique ou d'un compteur 
horaire totalisateur, Un relevé de consommation sera effectué au 
mofna une fois par semaine. Len chiffres seront consignés dans un 
registre tenu à la disposition de l'Inapecteur des Inotallationa 

Classées. 
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4,21 2 

42,22 

4,3 = 

43,1 

4,3.2 2 

43,3 - 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôt 
directs où indirects d'effluents susceptibles d'ineemncder | Le voi 
sinage, de porter atteinte à la santé publique ainsi qu'à la con- 
servation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation 
des constructions et--éseaux d'assainissement et au bon fonction- 
nement des installatfons d'épuration, de dégager en égoût, directe. 
ment ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables. 

Le rejet direct ou indirect dans une nappe souterraine d'eaux rési- 
duaires même traitées est interdit, 

À défaut d'autres prescriptions du présent arrêté, l'établissement 
est soumis aux dispositions de l'instruction ministérielle du 
06 juin 1953 relative aux rejets des eaux résiduaires. 

  

Eaux pluviales 
Les eaux pluviales seront évacuées par un réseau propre muni avant 
le raccordement au réseau d'assainissement ou le rejet au milleu 
raturel d'un regard. 

Leurs caractéristiques devront respecter les normes suivantes : 

+ PA compris entre 5,5 et 8,5 
+ DCO inférieure à 120 mg/l (Norme NFT 90201) : 
. DEC 5 inférieure à 30 mg/l 

Eaux vannes 
Les eaux Vannes des sanitaires et les eaux usées des lavabos et des 
cantines seront traitées en conformité avec les instructions en vi- 
gueur concernant l'assainissement individuel. 

Eaux_résiduaires 
Toutes Tes eaux résiduaires seront collectées et dirigées vers la 
station d'épuration. Après traitement et avant rejet dans 16 réseau 
urbain d'eaux pluviales, les caractéristiques des effluents seront 
les suivantes 

  

FH compris entre 5,5 et 8,5 
Dco inférieure à 120 mg/L (Norme NFT 90101) 
Deo 5 inférieure à 30 mg/1 
MES inférieures à 30 mg/1 
HC inférieurs à 20 mg/l (Norme NPT 90203) 
débit maximal : 15 m3/h et 300 m3/jour d 
Hétaux totaux : 15 mg/l 
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Dilution : À l'exception des cas accidentela où la sécurité des 
personnes ou des installations se trouve compremiss, il est inter 
dit d'abaisger les concentrations en substances polluantes du rejet 
par simple dilution autre que celle résultant du rassemblenent des 
effluents normaux de l'usine ou des nécessités de traitement d'é- 
poration. 

Un plan de réseau d'égoût faisant apparaître les secteurs collec 
tés, les regards, les points de branchement, les installations 
d'épuration, les pointa de rejets des eaux de toutes origines, sera 
établi st régulièrement tenu à jour. 

T1 sera tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des 
Installations Classées, 
Prévention di lutions accidentelles 

  

Dispositions générales 
Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir en 
cas d'incident de fonctionnement se produisant dans l'enceinte de 
L'établissement (rupture de récipient, fuite d'échangeur….) déver- 
sement direct de matières dangereuses ou insalubres qui, par leurs 
caractéristiques et Les quantités émises seraient susceptibles 
d'entrafner des conséquences notables vers le milieu naturel récep- 
teur. 
Les diapositions constructives suivantes seront en particulier 
respectées : 

Capacité de rétention 
Les tés, es d'unité ou stockages susceptibles de contenir 
même occaslonnellement, un produit qui en raison de ses caractéris- 
tiques et des quantités mises en oeuvre est susceptible de porter 
atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct seront équipés de 
capacité de rétention permettant de recueillir les produits pouvant 
s'écouler accidentellement , 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention étanches 
devront permettre de recueillir, dens les meilleures conditions de 
sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en 
oeuvre dans uns zone susceptible d'âtre affectée par un même sinis- 
tre malgré les agents de protection ou d'extinction, 

Le volume utile des capacités de rétention associées au stockage de 
produits dangereux ou insalubres devra être au moins égal à Le plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de ia capacité du plus grand réservoir, 
- 50 X de la capacité globale des réservoirs associés. 
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Las capacités de rétention et le réseau da collecte et de stockage 
des égouttures et effluents accidentels ne comporteront aucun moyen 
de vidange par simple gravité dans l'égoût ou le milieu récepteur, 

canalisations 
Tes canalisations de transports de fluides dangereux où {nsalubres 
à l'intérieur de l'établissement seront maintenues parfaitement. 
étanches, Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs di- 
mensions devront permettre une bonne conservation des ouvrages. 

Lorsque cette condition ne peut pas être satisfaite en raison deg 
caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de con 
servation devra être contrôlé extérieurement où par tout autre 
moyen approprié. 

Des contrôles de fréquence suffisante seront alors effectués st 
donneront lieu à des compte-rendus qui seront conservés à la dis- 
position de l'Inspecteur des Installations Classées. 

Ces canalisations seront peintes suivant les teintes convention 
nelles, ou à défaut, selon un code défini par L'exploitant de façon 
à éviter toute erreur de branchement . 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux où insalubres 
ne seront situés dans les égoûts ou dans les conduits en Liaison 
directe avec ceux-ci, 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, 
l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais Les 
Plus brefs tous les renseignements connus dont il dispose permet 
tant de déterminer les mesures de sauve-Garde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, La faune, la flore, les ouvrages exposés à 
cette pollution, en particulier : 

= la toxicité et les effets des produits rejetés, 
- leur évolution et condition de dispersLon dans le mlieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concen- 

trations en polluants susceptibles d'entrafner des conséquences 
sur Le milieu naturel où les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de récupération en destruction des polluants à met 
tre en oeuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les per 
sonnes, la faune et la flore exposés à cette pollution, 

- les méthodes d'analyse ou d'identification st organismes compé- 
tents pour réaliser ces analyses, 

L'ensemble des dispositions prises et les éléments bibliographiques 
rassemblés par L'exploitant pour satisfaire aux prescriptions ci 
dessus feront l'objet d'un dossier de lutte contre la pollution des 
eaux transmis en trois exemplaires à l'Inspecteur des Installations 
Classées et régulièrement tenu à jour pour tenir compte de l'évolu- 
tion des connaissances et des techniques. 

Un panneau aignalisateur indiquera la nature dés dépôts de manière 
qu'en cas d'intervention des pompiers, ceux-ci salent prévenus du 
danger que ces dépôts représentent, 

Les réservoirs, containers et cuves porteront ên caractères appa= 
rents l'indication de leur contenu. 
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Éaux_soutérraines 

Toutes mesures seront prises par l'explôitant pour éviter de pol- 
luer les eaux souterraines, En particulier, 11 est interdit de 
rejeter des eaux industrielles polluées dans des puits sbgorbants. 

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par 
l'établissement fera l'objet d'une surveillance, notamment en vue 
de détecter des pollutions accidentelles, Des prélèvements et ana 
lyses de ces eaux seront effectués au minimum une fois par trines- 
tre. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'établissement, 
toutes dispositions seront prises pour faire cesser le trouble 
constaté. 

Une analyse semestrielle sur la teneur en hydrocarbures da la nap= 
pe sera réalisés sur le forage aval. au pulsard. 
Ce puisard ne pourra recevoir que des eaux pluviales, Des pres- 
criptions complémentaires pourront être imposées dans le cRa où 
ces analyses révèleraient une pollution, 

Contrôles périodiques 

Un échantillonnage représentatif du rejet global sera effectué (en 
continu) sur l'effluent honogénéisé : 

- Chaque semaine sera prélevé un échantillon de 5 litres au moins, 
représentatif des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté 
prélevé eur 24 heures durant cette période. 3 

- sur la moitié de chaque échantillon, L'exploitant mesurera ou 
dosera : 

. le ph < 

. Les matières en suspension (MES) 
, la demande chimique en oxygène 
! la demande biochimique en oxygène (1 fois par mois) 
+ les hydrocarbures 
. le débit sera mesuré en continu 

- L'autre moitié sera conservée à 4°C pendant sept jours à la dis 
posttion du l'inspecteur des Installations Classées, dans un réci- 
pient fermé sur lequel seront portées les références du prélève 
ment, 

- un contrôle plus où moina espacé poura être prévu après un essai 
préalable d'un trimestre après avis de l'Inspectour des Inatalla- 
tions Classées. 

Contrôles périodi. 
L'exploitant Fora procéder au moins une fols par an en période de 
fonctionnement des ateliers, à une analyse d'échantillons repré 
sentatifs des caractéristiques moyennes de L'effluent rejeté, Elle 

sera effectuée par un organisme dont le choix sera soumis à l'Ins- 

pecteur des Installations Classées s'41 n'est pas agréé à cet 
effet. 
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- Bilans stre 
Un état 7 Halatif des analyses et mesures effectuées en contt- 
nu ou dans le cadre de l'autosurveillance sera transmis trimes- 
trisliement à l'Inspecteur des Installations Classées. 

De mêne copies des résultats de tous les contrôles périodiques 
devront lui être adressées, 

D'autre part, l'exploitant tiendra à jour un registre spécial sur 
lequel seront portés : 

. les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 
. les dispositions prises pour y remédier, 
! les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels 41 

aura été procédé, 

Ce registre sera tenu à la disposition de l'Inspecteur des Instal- 
iations Classées. 

ARTICLE 5 - DECHETS 

5,1 - Principes généraux 

5,2- 

5.2.1 + 

5.2.2 - 

5.2.3 - 

5.2.4 - 

L'exploitant organisera par consigne la collecte st 1'élimination 
des différents déchets générés par L'établissement en respectant 
les dispositions légistatives st réglementaires en vigueur (loi du 
15 juillet 1976 et textes d'application) ainsi que Les prescrip- 
tions du présent arrêté, 

Règles générales &'élimination 

foute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils 
sotent est interdite. Cependant, 11 pourra être dérogé à cette pres— 
cription en ce qui concerne les déchets non souillés par des subs- 
tances nocives ou toxiques (papler, palettes, etc...) lorsque ces 
derniers seront utilisés comme combustibles lors des exercices d'in- 
cendie, 

  

  

L'élimination des déchets à l'extérieur de l'établissement où de ses 
dépendances devra être assurés par une entreprise apéctalisée, régu- 
lièrement autorisée à cet effet au titre de La 1oi du 19 juillet 

1976. . 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être 
accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté 
ministériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits 
d'élimination de déchets générateurs de nuisances. 

Les huiles usagées seront collectées par catégories at devront être 
remises chligatolrement soit au ramasseur agréé pour Le département, 
soit directement à un régénératéur ou éliminateur agréé. 
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ARTICLE 6 - SECURITE 

6-1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Clôtures 
fin d'en interdire l'accès, l'établissement sera entouré d'une 
ciéture efficace et résistante, d'une hauteur minimale de deux 
mètres. 

8.1.2 - Information des services de secours 
L'exploltant fournira aux Sapeurs-Ponplers toutes informations 
utiles qui pourront lui être demandéen. 

  

   

  

grve{tlance 
Ün gardiennage sora assuré en permanence durant les équipes de 
Jour. En l'absence de gardiennage toutes las issues soront fornéen 
À clef st des randes de aurveltlance ceront effectuées per les 
équipes postées. Un responsrble dé ces équipes asaurera les 
Foentlon antrées/sorties de l'usine. 

$.1.4- Accès, voies et aires de cireulation 
À L'intérieur de L'ébtabilasement, ler votes de ciroulation, les 
pistes et voien d'accès seront nottenent déliattéen entretenues en 
bon état, maintenues en conntant état de proproté et dégaaies da 
tout oblet (rüto, emballages...) susceptible de gêner la cireule- 
tion. 

  

    

6.1.5 - Los bâtinonts at dépôts saront accessibles facilement par lea s0r- 

vices de sacoura. Les atreo de circulation seront eménaséas pour 
quo les engins des services d'incendie puissent évoluer sane diffi- 
cuités. 

Les votes auront lus cargotériatiques minimales suivantes + 

    - Largeur da Ja bande de roulement... 3,50 a 
- rayons intérieurs de gtration....., 11.00 m 
- hauteur Libre... : 3,50 m 
   - résistanse à ia charge 13 t/essiau. 
  

6.1.6 + nèglus de civeutation 
Lr'explofkant fixera Les règles de cireulations applicables à l'in- 

tériour da l'établissement. Ces règles verant portées à la con- 

nalgnanos dos intéressés par dea moyons appropriés (panneaux de 
signalisation, marquago au 501, consignes...) 

En particulier, toutes disposftions seront prisas pour éviter que 
des véhicules ou engins qualeanques puissent haurtar où endommager 
des installations, stockages où leurs annemen. 
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Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'op 
poser efficacenent à la propagation d'un incendie, 

Ils seront isolés des bâtiments habités ou occupés par des tiers, 
par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, constitué : 

- soit par un mur plein dépassant la couverture 1a plus élevée, 
- soit par un espace Libre d'au moins 8 mètres, 

A L'intérieur des ateliers, des allées de circulation seront ané- 
nagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la ctrou- 
lation et l'évacuation du personnel ainsi que L'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Les salles de contrôle seront conçues de façon à ce que lors d'un 
accident, Le personnel puisse prendre en sécurité, les mesures 
conservatoires permettant de limiter L'ampleur du sinistre, 

Installations électriques 

L'installation électrique et 1e matériel utilisé seront appropriés 
aux risques inhérents aux activités exercées. 

Ils devront en outre être conçus et réalisés de façon à résister 
aux contraintes mécaniques dangereuses, à l'action des poussières 
inertes où inflammables et à celles des agents corrosifs, sélt par 
un degré de résistance suffisant de leur enveloppe, soit par un 
lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les circuits "basse tension" devront être conformes à la norme 
NF-C 15100, les cireuits "moyenne tension" et ‘haute tension", aux 
normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

route installation ou appareillage conditionnant la sécurité devra 
pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en 
cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

Les installations seront efficacement protégées contre les risques 
liés aux effets de l'électricité statique, des courants de circu- 
lation et de la chute de la fouûre. 

Le matériel et les canalisations électriques devront être mainte- 
nus en bon état st rester en permanence conformes à leurs spécifi- 
cations d'origine. 

Un contrôle sera effectué au minimum une fois par an, Par Un orga= 
nisme agréé qui devra très explicitement mentionner les défectuo= 
sités relevées dans son rapport de contrôle. Il devra être remédié 
À toute défectuosité constatée dans les plus brefs délais. 
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L'exploitant veillera à la qualification professionnelle et à la 
formation “aécurité" de son personnel. 

Une formation particulière sera assurée pour le personnel affecté 
À la conduite ou à la survelllance d'installations susceptibles, 
en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et 

à la sécurité des personnes {manipulation de gaz, de liquides in 
Flammables, de produits toxiques...), 

Cette formation devra notamment comporter + 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 1es 
réactions chimiques susceptibles d'être provoquées st les opéra- 
tions de fabrication mises en oeuvre, 

- les explications nécessaires pour ia bonne compréhension des 
consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consi- 
nes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un en- 
trafnement régulier au maniement des moyens &'intervention affec- 
tés à leur unité, 

Un compte-rendu écrit de ces exercices sera établi et conservé à 
la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, 

- une sensibilisation sur 1e comportement humain et les facteurs 
susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

Pernis de feu 
Tous les travaux de réparation ou d'aménagement susceptibles 
d'être à l'origine de flammes, d'étincelles ou de points chauds, 
entrepris dans des zones où peut apparaître une atmosphère explo- 
sive où inflammable, ne pourront être effectués qu'après délivran- 
ce d'un permis de feu dûment signé par l'exploitant ou par la per- 
sonne que ce dernier aura nomnément désignée. 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles 
d'uns consigne particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant et jointe au permis de feu, 

Des visites de contrôle seront effectuées après toute interven- 

tion. 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements 
divers, principalement ceux susceptibles de contenir des matières 
toxiques où dangereuses sexont obligatoirenent écrites et compor= 
teront explicitement La liste détaillée des contrôles à effectuer, 
en marche normale, dans les périodes transitoires, lors d'opéra 
tlons exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux 
d'entretien ou de modification, de façon à vérifier que ces ns 
+allatlons restent conformes aux dispositions du présent arrêté. 
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Règles d'exploitation 

Produits 
Les alspositions nécessaires seront prises pour garantir que les 
produits utilisés sont conformes aux spécifications techniques que . 
requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la 
sécurité, 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis 
présentant un caractère infiamable, explosif, toxique ou corrosif 
seront limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Des fiches de sécurité relatives aux produits dangereux seront 
affichées sur les lieux de stockage et d'utilisation desdits 
produits. 

Réserve de produits 
Lrétsblisesnent disposera de réserves suffisantes de produits ou 
matières conscmmables utilisées de manière courante ou occaslon- 
nellement pour assurer la sécurité où la protection de L'environ- 
nement, tels que liquides inhibiteurs, filtres à manches, produite 
absorbants, produits de neutralisation. 

Utilités 
L'exploitant prendra les dispositions nécessaires pour assurer en 
permanence la fourniture et La disponibilité des utilités qui con- 
courrent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des irdistal- 
dations, 

Paramètres de fonctionnement 
Les paramëtres significatifs de la sécurité des installations 
seront mesurés et si nécessaire enregistrés en continu, 

De plus, le dispositif de conduite des installations sera conçu de 
Façon à ce que le personnel concerné ait immédiatement connalissan- 
ce de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux 
conditions normales de La fabrication. 

Système d'alarme 
Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou 
la santé publique devront être munies de systèmes de détection et 
d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière 
à infomer rapidement le personnel de fabrication de tout inci- 
dent, 

Euipenents_ abandonnés « 
Les équipements fonnés ne seront pas maintenus dans les uni- 
tés. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les 
conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
Anterdiront leur réutilisation, 
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vérifications périodiques 
Tes installations, eparelle et stockages dans lesquels sont ns 
en oeuvre où entréposés des produits dangereux, alnsi que les di- 
vers moyens de secours et d'intervention feront l'objet de vérifi- 
cations périodiques. 

11 conviendra en particulier de s'asaurer du bon fonctionnement 
des dispositifs de sécurité. 

  

6,7,1 - 

6,7.2 - 

6.7,3 - 

Organisation des secours 

Consignes : 
Des consignes générales de sécurité écrites seront établies pour 
la mise en oeuvre des moyens d'intervention, l'évacuation du per 
sonnel et L'appel aux moyens de secours extérieurs. 

Direction des opérations de secours 1 
En cas d'accident, l'exploitant assure à L'intérieur des installa- 
tions La direction des secours, jusqu'au déclenchement éventuel äu 
Plan ORSRC par le . PRÉFET 

Équipes de sécurité 
Liexploïtant Veliléra à la fomation sécurité de tout son person 
nel ét à la constitution d'équipes de sécurité comprenant des 
agents affectés prioritairement à des missions d'interventién Lors 
de sinistres et d'opérations de prévention, et pouvant quitter 
leur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel 
sinistre, 

Matériel de lutte contre l'incendie 
Atablissenent devra disposer de moyens internes de lutte contra 

l'incendie adaptés aux risques à défendre, facilement accessibles, 
qui se composeront au moins : 

  

- de réserves d'eau incendie (Canal à proximité), 

- un quadrillage serré de bornes incendie et 60 R.1,A.. 

- un réseau spécialisé de 12 bars et 10 lances fixes en toiture, 
au éessus des machines de fabrication, 

- un local ponpler disposant de matériel d'intervention correcte 
ment entretenu et de trousses de secours, 

- d'extincteurs à eau pulvérisée {ou équivalent) permettant d'as- 
surer uns capacité d'extinction égale ou supérieure à celle d'un 
appareil de type 21 À pour 250 n2 de superficie à protéger (mini- 
mu de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt). 
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- d'extincteurs à anhydride carbonique {ou équivalent) près des 
tableaux st machines électriques . 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des ins- 
tallations de liquides inflammables (100 et 50 kg portatifs sur 
roues), 

- é'extincteurs placés en des endroits signalés et rapidement 
accessibles en toutes circonstances, 

Moyens de secours 

Equipes de sécurité 
L'exploitant veillera à la formation sécurité de tout son person 
nel et à La constitution d'équipes de sécurité comprenant des 
agents affectés prioritairement à des missions d‘intervention lors 
de sinistres et d'opération de prévention et pouvant quitter leur 
posts de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre 

Hatériel de lutte contre L'incendie 
L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre 
l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au moins : 

- réseau incendie eau de ville 9200 mm : 
pression minimale de 4 bars 

Ressources en eau et mousse 
Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie seront 
normalement assurés par des moyens de pompage propres à l'établis- 
sement. Un poteau d'incendie nomalisé de 100 mm sera implanté, 

Les abords des bâtiments ainsi que l'aménagement des ateliers et 
locaux intérieurs seront conçus de manière à permettre une inter- 
vention rapide et aisée des Services d'Incendie et de Secours. 

Les aménagements techniques seront prévus de façon à assurer rapi- 
dement l'alimentation en eau du canal à la piscine. 

Des prises d'eau incendie, à proximité du dépôt de palettes en 
bois seront créées, - 

Systèmes d'alerte 

L'usine sera équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière 
qu'en aucun cas la distance à parcourir pour atteindre un point 
d'alarme à partir d'une installation ou d'un stockage ne dépasse 
100 mètres. 

Les poteaux métalliques de soutènement des fours seront “habillés 
d'une matière ignifugeente. 
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Zones da risque incendie 

Généralités 
Les zones de risque incendie sont constituées de volume où, en 
raison des caractéristiques et des quantités de produits pré 
sents, même occasionneliement, leur prise en feu est susceptible 
d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur L'environne- 
ment, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des instal 
lations industrielles de L'établissement, 

  

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de ris 
que incendie de l'établissement, Il tiendra à jour, et À la dispo 

sition de l'Inspecteur des Installations Classées un plan de ces 
2ones, Tout local comportant une zona de risque incendie sera con- 
sidéré dans son ensenble comme zone de risque fucendie. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque 
incendie en complément aux dispositions générales da sécurité. 

Isolement 
Les 2on6s de risque incendie seront isolées des constructions 
voisines : 

- soit par un mur plein coupe-feu 2 heures dépassant la couverture 
la plus élevée d'au moins 1 mètre, 

- soit par un espace Libre d'au moins 8 mètres. 

Recoupement des zones 
A'l'intérieur des bâtiments, les zones &e risque incendie seront 
recoupées tous Les 1,000 m2 au plus par des éléments coupe-feu de 
degré 2 heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupenents seront munies 
d'obturation pare-flamms de même degré à fonctionnement autonati= 
que. 

Lorsque ces âlspositions se révèlent incompatibles avec les condi- 
tions d'exploitation, des solutions équivalentes peuvent éventuel 
lement être adoptées après accord de ‘Inspecteur des Installa— 
tions Classées et de l'inspecteur Départemental des Services de 
Défense et Secours contre l'Incendie. 

Conportement au feu des structures métalliques 
Les éléients porteurs de séructures métalliques devront être pro- 
tégés de la chaleur, Lorsque leur destruction est susceptible 
d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromet= 
tre les conditions d'intervention. En particulier, les poteaux mé 

talliques de soutènement des fours devront être "habillés! d'une 
matière Lgnifugeante, 
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Dégagenents 
Dans Tes locaux comportant des zones de risque incendie, les por 
tes d'accès à l'extérieur s'ouvriront facilement dans le sens de 
l'évacuation, elles seront pare-flamme une demi-heure et à ferme- 
ture automatique. 

Les âégagements devront être répartis de telle façon que ne sub— 
siste, compte-tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac 
supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres 
d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur, Les locaux parti- 
culièrement dangereux ne seront pas implantés en cul de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation seront enclolsonnés lors- 

qu'ils sont établis sur trois niveaux ou plus, ils seront désenfu- 
més en partie haute par une ouverture manoeuvrable depuis 1es 
paliers, 

Les unités construites en estacade extérieure ou les parties 
d'unité aménagées de cette façon doivent être conçues de façon à 
permettre l'évacuation rapide du personnel ét l'intervention en 
toute sécurité. 

Désenfumage 
Te désenfuñage des locaux comportant des zones de risque incendie 
s'effectuera par des ouvertures dont la surface totale ne devra 
pas être inférieure au 1/100 ème de la superficie des Locaux. 

Frévention : 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à 
L'atr libre ainsi que tous les appareils susceptibles de produire 
des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de souda— 
ge...) 

Cependant lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de 
flammes où d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être 
entrepris dans ces zones, 118 feront L'objet d'un "permis feu" 
délivré et dûment signé par L'exploitant ou par La Personne qu'il 
aura nommément désignée. Ces travaux n6 pourront s'effectuer qu'en 
respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lütte contre l'in 
cendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les 
travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme 
devra être affichée dans les zones de risque incendie, 

Détection incendie 

Lés locaux comportant des zones de risque incendie seront équipés 
d'un réseau de détection incendia ou de tout autre système de sur— 
veillance approprié. En particulier un système adéquat sera mis en 
place pour détecter toute coulée de verre accidentelle, pouvant se 
produire sous La sole des fours, Des dispositifs de luttë contre 
l'Ancendie seront mia en place Vers les points sensibles 
{électrodes .,.),   
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Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraînera uns 
älarme sonore et lumineuse localement et au niveau d'un service 

spécialisé de l'établissement (poste de garde, PC incendie par 
exemple. 

  

En complément aux dispositions du paragraphe ci-dessus, les zones 
de risque incendie comporteront au moins : 

des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir 
l'ensemble des zones, installés près des accès. Les robinets d'in- 
cendis armés pourront être remplacés par des extincteurs à poudre 
sue roues de 150 kg (ou équivalent). 

- des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer 
une capacité d'extinction égale où supérieure à celle d'un appa- 
reil de type 55 B pour 250 m2 de superficie à protéger. 

- un extincteur à poudre sur coues de 50 kg lou équivalent) par 
1.000 m2 à protéger et par niveau d'au moins 250 m2. 

Zones de sécurité 
  

Définitions 
Les zones de risque incendie sont constituées de volumes dans les- 
quels une athosphère explosive est susceptible d'apparaftre notame 
ment en raison de la nature des substances solides, liquides ou 
gazeuse mises en oeuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 
apparaître au cours des opérations. à 

L'exploitant déterminera sous sa responsabilité les zones de sécu= 
rité dans lesquelles peuvent apparaîte les atmosphères explosives: 

- soit de facon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
Fonctionnement normal de l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une 
courte durée, 

L'exploitant tiendra à jour et à la disposition de l'Inspecteur 
des Tnstallations Classées un plan des zones de sécurité. Les 20- 
nes de sécurité seront matérialisées dans L'établissement par des 
moyens appropriés (marquage au sol, panneaux...) 

Les dispositions du paragraphe relatif aux zones de risque incen- 
die et les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de 
sécurité en cémplément aux dispositions générales de sécurité. 

Conception générale des installations 
Tes HS Taeions Comperses dARS TéB zones de sécurité seront 
conçues ou situées de facon à limiter les risques d'explosion et à 
en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les pro- 
jections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établis- 
sement, 
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Matériei électrique 
Les dispositions de l'article 2 de L'arrêté ministériel du 
31 mars 1960 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation aur les 
installations clessées et susceptibles de présenter des risques 
&'explosion sont applicables à l'ensenble des zones de sécurité de 
l'établissement, 

En particulier, dans Ces zones, les installations électriques 
seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant 
placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans Les zones de sécurité à 
partir du ler janvier 1981 doit être conforte aux dispositions 
des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel électrique protégé par enveloppe anti- 
déflagrante ou par surpression interne, en service le 
31 décembre 1980 aans Les installations existantes à cette date, 
doit être confome à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en 
application du Décret n° 60.295 du 28 mars 1960. 

Feux Kus 
Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les 
règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures 
liquides annexées à L'arrêté du 09 novembre 1972 modifié (JO au 
31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits 
dans les zones présentant des risques d'explosion ; cependant, 
lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doi- 
vent ÿ être entrepris, ils feront l'objet d'un "permis feu déli- 
vré et dûment signé par l'exploitant où par la personne qu'il aura 
nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en res- 
pectant les règles d'une consigne particulière établie sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

cette consigne fixera notament les moyens de contrôle de 1'atro- 
sphère, de prévention et de lutte contre l'incendie devant être 
mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

Ventilation 
En fonctionnement nomal, les locaux conportent des zones de sécu- 
rité seront vent£lées convenablement et de Façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou de vapeurs, 

Prévention des explosions 
Les conditions d'exploitation seront telles que les appareils de 
fabrication et leurs canalisations de transfert ne contiennent un 
ou ua plusieurs produits dans des conditions permettant à une ex 
plosion de se produire, Cette disposition doit être respectée en 
marche normale des installations, durent les périodes transitoires 
de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de carac- 
tère exceptionnel. 
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Il pourra être dérogé à cette disposition lorsque 1a conception du 
matériel lui permet de résister à une explosion interne sans con— 
séquences pour la sécurité des personnes où L'environnement. 

Détection gaz 
TToutS installation canportant une ou plusieurs 2on6a de sécurité 
sera équipé d'un réseau de détection de gaz. 

Les détecteurs de gaz seront mis en place dans les zones présen- 
tant les plus grands risques en cas de dégagement ou d'accurula= 
tion accidentels de gaz où vapeurs combustibles. 

Dans les unités de fabrication, la détection dé gaz sera réglée 
suivant deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage approprié 
de la limite intérieure d'explosivité des atmosphèrea explosives 
qui risquent de se former. Lorsque celles-ci comportent des pro— 
duits différats, l'étalonnage sera effectué à partir de la limite 
inférieure d'explosivité du produit le plus sensible présent. 

  

Le franchissement du premier seuil entrafnera au moins : 

- le déclenchement d’un signal sonore et lumineux localement et au 
niveau d'un service spécialisé de L'établissement (salle de con- 
trôle ou poste de garde au PC incendie par exemple...) 

- l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit 
dans un local et que cette mesure est appropriée, 

Le franchissement du deuxième seuil entrafnera, en plus des dispo 
gitions précédentes, la mise en sécurité de l'installation. 

Dans les deux cas, la recherche de la cause de l'alarme par le 
personnel présent s'effectuera dans le cadre des consignes éta- 
lies par L'exploitant. 

A l'exception du cas où la sécurité des personnes où de l'environ- 
nenent sera compromise, la renise en service d'une instailation 
arrêtée à la suite d'une alanne gaz ne peut être décidée, après 
examen détaillée des installations, que par le Directeur de l'éta- 
blissement ou uns personne déléguée à cet effet. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement du deuxième seuil 
d'alarme gaz donnera Lieu à un compte rendu écrit tenu à la dispo 
sition de l'Inspecteur des Installations Classées durant un an. 
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TITRE I 

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

  

TA = Dépôts aériens 

La capacité utile des cuvettes de rétention contenant des réser- 
votrs fixes doit être au moins égale à la capacité nominale du plus 
grand réservoir et à 50 % de la capacité globale des réservoirs 
associés. 

Les cuvettes de rétention doivent être étanches ; l'étanchéité doit 
être obtenue par L'utilisation de matériaux résistant au feu et 
conservant Leur qualité dans le temps. 

Les canalisations d'hydrocarbures doivent être installées à l'air 
libre ou dans des caniveaux étanches recouverts de dalles amovi- 
bles, sauf impossibilité, 

Les caniveaux doivent être équipés à leur extrémité et tous les 
25 nètres au plus de dispositifs appropriés s'opposant à L'écoule- 
ment des hydrocarbures, 

La vidange des cuvettes de rétention ne doit pas être rendue”pos- 
sible par un système gravitaire, 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de 
connaître, À tout moment, Le Volume än liquide contenu. 

ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisa- 
tion, produire une déformation où une perforation de la paroi du 
réservoir, 

En dehors des opérations de Jaugeages, l'ortfice permettant un jau- 
géage direct devra être fermé par Un tampon hermétique. Le Jaugeage 
sera interdit pendant L'approvisionnement du réservoir. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d‘évents 
fixes, d'une section totale au moins égale à la moitié de la somme 
des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne 
comportant ni vanne, ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, 
au dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, avoir uns 
direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 
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Le réservoir destiné à alimenter une installation (chaufferie, mo 
teur, atelier d'emploi) devra être placé en contre-bas des appa- 
xeils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif 
de sécurité évitant tout écoulement accidentel ds liquide par 
siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif 
fournis par l'installateur devront être conservés avec les docu- 
ments relatifs à l'installation et tenus à la disposition du gervi- 
ce chargé du contrôle des Installations Classées. 

11 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les 
zpvareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, 
placé en-dehors des locaux contenant les équipements précités, 
manoeuvrables manuellement indépendament de tout autre 
asservissement. 

Les réservoirs devront étre reliés au sol par une prise de terre 
présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohns. Par 
ailieurs, toutes les installations métalliques du stockage devront 
être rellées par une liaison équipotentielie. 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes 
devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un 
incident Les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer 
les eaux, 

YL est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu 

sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres 
matières combustibles, 

Les dispositions des titres IV (prévention &e 1a pollution des 
eaux), V (protection contre l'incendie}, VI (règles d'exploitation] 
des règles d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbu- 
res liquides de capacité fictive globable au plus égale à 1.000 m3 
annexées à l'arrêté ministériel du 09 novembre 1972 modifié le 
19 novembre 1975 sont applicebles aux dépôts constitués : 

_ des deux réservoirs aériens oyliniriques à axe vertical de 630 mi 
chacun de FL n° 2, 

- du réservoir aérien de 17 m3 de FL n° 2, 
- du réservoir aérien de 12 m3 de FL n° 2, 
- de la cuve aérienne de 2 m3 de FOD, 
- de 13 cuve aérienne de 0,5 m3 de FOD, 

Réservoirs_ enterrés 

Les réservoirs enterrés seront installés conformément aux disposi- 
tions de la Circulaire du 17 juillet 1973 ainsi qu'à la Circulaire 

et Instruction Technique du 17 avril 1973, L'exploitant fera pro- 

céder au renouveliement d'épreuves de ces réservoirs dans les 

conditions prévues par cette instruction. 
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ARTICLE à - INSTALLATION DE DISTRIBUTION DE LIQUIDES. INFLAMMABLES 

L'emplacement choisi pour l'installation des appareils distribu- 
<eurs ne devra pas se trouver en contre-brs des réservoirs les 
alimentant, de façon à éviter tout Ganger ds siphonnage. 

Les appareils servant aux manipulations, jaugeages, tranavase- 
ments, etc... seront en matériaux régistant au feu. 

Ils ne seront remplis de liquides inflammables qu'au moment du 
débit et seront munis d'un dispositif permettant d'arrêter inmé- 

dlatement son écoulement en cas de besoin, 

Les canalisations électriques alimentant les distributeurs doivent 

étre mises hors tension à partir d'un point d'accès facile et non 

situé sur l'appareil distributeur, 

L'apparelllage servant aux transvasements (canalisations, rac- 
corde, pompes, etc...) sera toujours maintenu en parfait état 

d'étanchéité, 

L'emploi d'air ou d'oxygène comprimé pour effectuer ces transvase- 
ments est rigoureusement interdite 

ARTICLE 9 - INSTALLATION DE COMPRESSION D'AIR 

Le local de compression devra être maintenu en parfait état da 
propreté : les déchets gras ayant servi devront être mis dans des 
boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement, 

Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront 

satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz, ‘ 

Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la 

pénétration de poussières dans le compresseur. 

Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrétant automati- 
querent. l'appareil ai la pression des gaz devient trop faible à 
son alimentation ou st La pression à la sortie dépasse La valeur 
fixée. 

L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commandé par des dispo 
sitifs appropriés juälcieusement répartis, dont L'un au moins sera 
placé à L'extérieur de l'atelier de compression. 

En cas de dérogation à cette condition, des clapets seront dispo 
sés aux endroits convenebles pour éviter des renversements dans le 

cireuit de gaz, notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

stoss
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Des dispositifs offionces de purge seront placés sur toua Len 
appareils aux emplacements où des produits de aondensation seront 
suaaeptibles de s'aceuruler. 

DÉPOT_D'ACETYLENE DISSOUS 

11 est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que l'emnaga- 
sinage des récipients contenant de l'acétylène dissous et répon- 
dant à la règlementation den appareils À pression da gaz. 

Dans le dépôt, les récipienta devront être placés do façon stable 
et de œanière à être facilement inapectés cb déplacés, Les robi- 
nets étant aisénant accessibles pour le contrôle de l'étancheité. 

Toutes dispositions devront être prises pour éviter la détériora- 
tion des récipients on ours de stockage et de manutention. Tout 
récipient défectueux devra être aussitôt évacué du dénôt dans des 
cénd£tions évitant tout danger ou toute incommodité pour le voisi- 
nage. 

1 est interdit de sa livrer dans le dépôt à une réparation des 
récipients ou à ure opération quelconque comportant l'écoulement, 
d'acélytène à l'extérieur d'un récipient, 

On devra disposer à proxiaité immédiate du dépôt d'au moins deux 
extineteurs portatifs à poudre de 9 1ivres de sapacité unitalra, 
ou de tout moyen d'efficacité équivalente, 

  

La surveillance eb L'entretien du dépôt devront être ansuvés par 
un préposé respansable ; une consigne écrite davra indiquer les 
nodalités de l'entratien, La conduite à tenir on ca d'acoidant ou 
d'incident et 1a façon de prévenir le préposé responsable, 

Coïte consigne 1evra être africhée en pormnence et de façon appa- 
rente et inaliérabio. 

Le dépôt devra être distant d'au aoins : 

+ 8 mètres d'un imueubis habité ou gecupé par des tiars, 
- 8 nètrus d'un dégaueuent accosnible au tiers où d'une voie 

publique, 
+ 8 mètres d'un bâtiment contruit on natériaux conbustibles, d8 

tout dépôt de matières combustibles où comburantes et de toute 
activité elassée pour risque d'incendie ou d'oxptosion, 

Il est interdit do provoquer ou d'apporter dans le dépôt, et dans 
un rayon de & mètre autour du dépôt, du feu soua une Foro quel- 
conque où d'y fumer. 
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cette interdiction devra être affichée de façon apparente dans le 
dépôt at À l'extérieur du dépôt dans un rayon de ÿ mètres autour 
du périmètre du dépôt. 

L'éclairage du dépôt devra se Faire par des lampes électriques 
sous enveloppes en verre ou par des projecteurs placés à plus de 
4 mètres du périmètre au dépôt. 

DEPOT D'AMMONIAC LIQUEFIE 

Le dépôt sera installé dan un local spécial : À1 ne devra ni être 

sumonté de Locaux occupés par des tiers où habités, ni commander 

un escalier où un dégagement quelconque. 

Si le dépôt est installé à moins de 20 m d'un local occupé par des 
tiers où habité, où bien de toute accumulation de matières inflan- 
mables, les éléments de construction du local présenteront Les 

caractéristiques de résistance et de réaction au feu suivantes : 

. parois : coupe-feu de degré 1 heure, 
: couverture : incombustrble 

ou 

. plancher haut séparatif : coupe-feu de degré 1 heure, 

. porte : pare-flamne de degré # heure 

La porte, s'ouvrant sur l'extérieur, sera normalement £ernéé à 
clef. 

Ce Local sera situé à plus de 5 mètres de La voie publique ainsi 

que de tout local occupé par des tiers ou habité et de toute cons 
traction renfermant des matières combustibles en quantité appré- 
ciable où réalisés en matériaux combustibles ; ai le dépôt compor- 
te plus de 20 boutetiles, il devra se trouver à plus de 30 mètres 

de tout local occupé par des tiers ou habité. 

Le dépôt sera largement ventilé, d'une part, à la partie aupérieu- 

re, soit par des ouvertures, soit par une cheminée de section 
suffisants et s'élevant au-dessus des immeubles voisins, d'autre 
part, à la partie inférieure, par des ouvertures grillagées. 

L'installation en sous-sol est interdite, à moins que la disposi= 

tion particulière de cette installation n'assure une ventilation 
suffisante du local. 

A l'intérieur du dépôt, les récipients seront placés verticalement 
à l'abri des radiations solaires et de manière à être facilement 
inspectés ou déplacés, 

IL sera procédé à de fréquentes visites destinées à constater 
qu'il n'existe aucune fuite et que les récipients sont en parfait 
état. En cas de constatation de fuite, le récipient défectueux 
sera immédiatement évacué dans des ocnditions évitant tout danger 
où incommadité pour le voisinage. 
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L'établissement élsposera de masques couvrant les yeux, efficaces 
contre le qaz amronlac, de gants et de vêtements protecteurs ; le 

personnel sera familiarisé avec l'usage de ce matériel qui sera 
maintenu en bon état, dans un endroit aprent, d'accès facile et 
suffisamment éloigné des réservoirs dans la direction d'où le vent 
vient le plus rarement, de façon à rester accessible en cas de 
fuite d'un réservoir, 

L'établissement disposera en permance d'une réserve d'eau et de 
L'appareillage approprié permettant l'arrosage ou L'immergion du 
personnel qui auait reçu des projections d'ammoniac. Ce poste sera 
maintenu en bon état de fonctionnement. 

L'exploitant du dépôt établira une consigne définissant Les moda- 
lités pratiques de l'application des precriptions ci-dessus 
cette consigne sera affichée bien en évidence à L'entrée du dépôt 
et dans les lieux de stockage du matériel de secours, 

  

Le terrain sur Lequel sont réparites les piles de matériaux com- 
bustibles sera quadrillé par des chemins de largeur suffisante 
garantissant un accès facile entre Les groupes de piles en cas 

d'incendie. 

Le nombre de ces voies d'accès sera en rapport avec L'importance 
du dépôt, Dans les grands dépôts, 11 sera prévu des allées de lar- 
geur suffisante pour permettre L'accès des voitures de secoûrs des 
pompiers dans les diverses sections du dépôt. À l'intersection des 
allées principales, Les piles de matériaux combustibles seront 
disposées en retrait des allées, de manière à pérmetre aux voitu- 
res de braquer sans difficultés. 

DEROF D'OXYGENE LIQUIDE 

L'installation devra être construite et équipée conformément aux 
dispositions du Décret du 18 janvier 1943 modifié portant règle 

ment sur Les appareils à pression de gaz et des textes pris pour 
son application. 

Les installations qui n'entrent pas dans Le champ d'application du 
Décret du 18 janvier 1943 devront néanmoins être construites et 

équipées conformément aux dispositions de ce décret et des textes 

pris pour son application. 

Le dépôt devra être implanté soit en plein‘air soit sous simple 
abri. 

Ii est interdit d'utiliser le dépôt à un autre usage que celui de 

l'oxygène. 
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13,4 - Le sol de l'ensenble Gu dépôt devra être construit en matériaux 
ânertes vis à vis de L'oxygène et non poreux tel que Le béton de 
ciment. 

13.5 - La déspositin du sol du dépôt devra s'opposer à tout épanchement, 
éventuel d'oxygène liquide dans les zones où il présenterait un 
danger. 

13.6 - Le dépôt, à l'exception de l'aire de dépotage du véhicule livreur, 
devra être entouré par une clôture construite en matériaux incom— 
bustibles, totalement ou partiellement grillagée d'une hauteur 
minimale de 1, 75m. ‘ 

L'aire de dépotage du véhicule livreur devra être matérialisée sur 
le so. 

13.7 - La clôture ne devra pas, par sa conception, empêcher la ventiia- 
tion correcte du dépôt. 

13.8 - Cette clôture devra être implantée à une distance des installa- 
tions du dépôt telle qu'elle ne gêne pas la libre circulation pour 
la surveillance ét l'entretien de ces installations, 

13.9 - La clôture devra être pourvue d'une porte, au moins, construite en 
matériaux inconbustibles, s'ouvrant vers l'extérieur, Cette porte 
devra être femée à clef en dehros des besoins du service, 

19.10 - La clôture du dépôt devra être distante d'au moins 5 m : 

. des ouvertures des caves, des fosses, trous d'homme, passages de 
cébles, caniveaux où regard, 

+ d'un immeuble habité ou oceupé par des tiers, 

. d'un dégagement accessible aux tiers ou d'une voie publique, 

. d'un bâtiment construit en matériaux combustibles, de tout dépôt 
de matières combustibles ou coburantes et de toute activité clas- 
sée pour risque d'incendie ou d'explosion. 

Cette distance ne sera pas exigible #1 le dépôt est séparé du dé- 
gagement accessible aux tiers, de la voie publique du bâtiment 
construit en matériaux combustibles, du dépôt de matières combus- 
tibles où corburantes ou de L'activité classée pour risque d'in 
cendie où d'explosion,par un mur plein sans ouverture, construit 
en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu de 
degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 3 mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une 
longueur et une hauteur telles qu'il assure une protection effica- 
ce du dépôt d'oxygène liquide, 

23.11 - Aucune canalisation de transport de liquides où de gaz nflamma- 
bles, ne devra s8 situer à moins de 5 mètres du dépôt. 
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L'emplacenent du dépôt devra être tel que la chute éventuelle de 
conducteurs électriques pouvant se trouver à proximité ne risque 

pas de provoquer de dégâts aux installations du dépôt. 

Les consignes de l'établissement relatives à la protection contre 
l'incendie devront traiter en particulier le cas du dépôt. 

  On devra disposer à ximité immédiate du dépôt, mais en dehors 

de la clôturé, d'au moine deux extincteurs à poudre de © kg cha= 
un, deux robinets d'incendie d'un type normalisé armés en perma- 
nence et une bouche d'incendie de 100 mn d'un type normalisé (ou 
une réserve d'eau de 125 m3) située à moins de 400 mètres de 
dépôt. 

  

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte 
contre l'incendie. 

La survetliance du dépôt devra être assurée par un préposé respon- 
sable : une consigne écrite devra indiquer la conduite à tenir en 
caë d'accident ou d'incident et la £accn de prévenir le préposé 

responsable, Cette consigne devra être affichée en permanence et 
de Façon apparente et inaltérable. 

Une consigne devra préciser les modalités de l'entretien au dépôt. 

Elle devra être affichée en permanence et de façon apparente et 
inaltérable. 

L'emploi &e tout métal non ductible, à la température minimale 
d'utilisation, pour les canalisations, raccords, vannes et autres 
organes d'équipement est interdit, 

L'emploi d'huiles, de graisses, ce lubrifiants, ou de chiffons 
gras et d'autres produits non compatibles avec l'oxygène est in 

terdit à l'intérieur du dépôt. 

  

Tout rejet de purge d'oxygène devra se faire à L'air libre et dans 
tous les £as, selon une orientation, en un lieu et à une hauteur 
suffisante pour qu'il n'en résulte aucun risque. 

    

Il est interdit e provoquer où d'apporter à L'intérieur de la 

clôture du feu sous une Forme quelconque et d'y fumer, 

cette interdiction devra être affichée de façon apparente au voi- 
sinage immédiat de la porte de La clôture, 

  

Toutefois, pour des raisons motivées, l'exploitant pourra accorder 

des autorisations expresses, prises cas par cas, de provoquer où 
d'apporter du feu à l'intérieur de la clôture. Celles-ci devront 
être accompagnées de mesures particulières de sécurité. 

Ces autorisations ainsi que Les motifs devront être mentionnés sur 
un registre tenu en permanence à la disposition de l'Inspeateur 
des Installations Classées, 
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Pendant l'opération de dépotage, il est interdit de provoquer où 
d'apporter du feu sous uné formé quelconque et de fumer sur l'aire 
de dépotage et dans un rayon de cinq mètres autour de cette aire 
et de la clôture, où jusqu'à un mur plein sans ouverture, cons 
truit en matériaux incombustibles et de caractéristiques coupe-feu 
de degré deux heures, d'une hauteur minimale de trois mètres. 

En tout état de cause, ce mur devra avoir une disposition, une 
longueur et une hauteur telles qu'il assure une protection effica- 
ce du dépôt d'oxygène liquide. 

Cette interdiction devra être matérialisée de façon apparente soit 
par des panneaux fixes, soit par des panneaux mobiles placés par 
es préposés aux opérations de dépotage. 

L'aire de dépotage devra être aussi éloignée que possible d'une 
voie ou d'un terrain public et permettre une libre circulation des 
préposés au dépotage entre le véhicule livreur et le dépôt. 

Pendant l'opération de dépotage, les vannes du véhicule livreur 
devront être situées au-dessus de l'aire de dépotage. 

Pendant l'opération de dépotage, le camion livreur devra être 
stationné en position de départ en marche avant. 

APPAREILS IMPREGNES DE PCB, PCT 

Tout produit, substance où appareil contenant des PCB ou PCT est 
soumis aux dispositions ci-après dès lors que la teneur en PCB ou 
PCT dépasse 100 mg/kg (où ppm + partie par million). 

Les appareils imprégnés de PCB ou PCT doivent être pourvus de dis- 
positifs étanches de rétention des écoulements dont la capacité 
sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant, 
- 50 % du volume total stocké, 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modi. 
fication, le système de rétention existant peut être maintenu s 
est étanche et que son débordement n'est pas susceptible de re- 
joindre directement le milieu naturel ou un réseau collectif d'as- 
sainissement . 

    1 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de L'étan- 
chéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par L'exploitant 
sur les appareils et dispositifs de rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de 1a cellule contenant le 
matériel imprégné de PCB ou PCT ne comporte pas de potentiel calo- 
rifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la 
prévention et La protection incendie sont appropriées. 

Il vérifie également que dans son installation, à proximité de 
matériel classé PCB ou PCT, il n'y a pas d'accumulation de matière 
inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

sus
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Les matériels électriques contenant du PCB ou PCT devront être 
conformes aux normes en vigueur au momeñt de leur installation, 
Les dispositifs de protection individuelle devront aussi être tels 
qu'aucun réenclanchement automatique ne soit possible, Des consi- 
gneS devront étre données pour éviter tout réenclanchement manuel 
avant analyse du défaut de ce matériel. 

  

Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, 
nettoyage...) soulllés de PCB où PCT seront stockés puis éliminés 
dans des conditions compatibles avec la Protection de l'Environne- 
ment et en tout état de cause, dans les installations régulière- 
ment autorisées à cet effet, L'exploitant sera en mesure d'en jus- 
tifier à tout moment. 

Les déchets souillés &e plus de 190 ppm seront éliminés dans une 
installation autorisée assurent la destruction des molécules 
PCB ou POP. 

En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, 
tels que Ja manipulation d'apparelis contenant des PCE, la remise 
À niveau ou L'épuration du diélectrique aux PCB, L'exploitant 
prendra les dispositions nécessaires à 1a prévention des risques 
de pollution ou de nuisances liées à ces opérations, 

IL devra notamment éviter + 

- les écoulements de PCB ou PCP (débordements, rupture de 
flexible...}, 

- une surchauffe du matériel où du diélectrique, 

- le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin en 
rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la durée des 
opérations , 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour ces 
travaux est adapté (compatibilité avec les PCB - PCT) et n'est pas 
susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électri 
quement, choc pendant une manceuvre, flexible en mauvais état 
Les déchets souillés de PCB ou PCT éventuellement engendrés par 
ces opérations seront éliminés dans les conditions fixées 
ci-dessus, 

  

En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie, ,) L'exploitant 
Anformera immédiatement l'Inspecteur des Installations Classées. 
IL lut indiquera Les dispositions prises à titre conservatoire 
telles que notamment Les mesures ou travaux immédiats susceptibles 
de réduire les conséquences de l'accident. 

L'inspecteur pourra demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux 
analyses jugées nécessaires pour caractériser la contanination de 
l'installation et de L'environnement en PCB ou PCT et, le cag 
échéant, en produits de décomposition, 
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ENTREPOTS 

Implantation 

L'entrepét est implanté à une distance d'au moins 30 mètres des 
immeubles habités ou occupés par des tiers, des établissements 
recevant du public et immeubles de grande hauteur, ainsi que des 
Installations Classées soumises à autorisation présentant des ma 
tériels présentant des risques d'explosion, la distance par rap= 
port aux immeubles habités ou occupés par des tiers et des éta- 
blissements recevant du public peut être réduite à 10 mètres, 

A défaut, L'entrepôt doit être isolé den immeubles habités où 
occupés par des tiers et des établissements recevant du public par 
un mur coupe-feu de degré 4 heures, dépassant la toiture d'au 
moins 1 mètre, 

Les distances d'isolement fixées ci-dessus dolvent être conservées 
au cours de l'exploitation, sous la responsabilité de L'exploitant 
qui prend à cet sFfet toutes mesures utiles telles qu'acquisition 
des terrains ou servitudes amiables non aedificandi , 

Accès 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, 
une voie de 4 mètres de largeur et de 3,50 mètres de hauteur libre 
est maintenue dégagée pour La circulation sur le demi-périnètre a 
moins de L'entrepôt. Cette vore, extérieure à L'entrepôt, doit 
permettre L'accès des camions-porpes des Sapeurs-Poapiers et, en 
outre, si elle eut en cul de sac, les demi-tours et croisemént de 
ces engins. 

À partir de cette vole, les Sapeurs-Pompiers doivent pouvoir accé- 
der à toutes les £ssues de l'entrepôt par un chemin stabilisé de 
1,80 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 
60 mètres. 

Pour toute hauteur de bâtiment supérieure à 15 mètres, des accès 
"voie échelle"** doivent être prévus pour chaque façade, 

*+ Telle qu'elle est définie dens l'article CO 2 du réglement de 
sécurité pour les établissements recevant du public (arrêté du 
25 juin 1980). 

Construction 

La stabilité au feu de la structure est de } heure. 

Les planchers sont coupe-feu de degré 2 heures, 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet 
optique sont interdits (effet lentille). 

Le bâtiment, si sa charpente n'est pas métallique, est équipé d'un 
paratonnerre, 
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Aménagement 
La circulation entre les parois extérieures et les compartiments 
de stockage doit être possible en toutes circonatances . 

Issues 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant 
pour que tout point de L'antrepét ne soit pas distant de plus de 
50 mètres de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'en- 
trepêt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions oppo 
sées sont accessibles depuis l'aire de stockage. 

Les portes servant d'iseues vers l'extérieur sont munies de ferme 

portés et s'ouvrent par une manoeuvre simple dans le sens de la 
Sortie sans engager Le gabarit des circulations sur les voles fer- 
roviaires extérieures éventuelles, 

doutes 1es portes, intérieures ét extérieures, sont repérables par 
des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès 

convenablement balisés. 

  

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d'incen- 
die, ne pas gêner la fermeture auvonatique des portes coupe-feu 
où, le cas échéant, L'action de moyens de cloisonnenent spéglale= 
ment adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositif de détec- 

tion d'ebstacle et de dispositifs anti-collision, Leur vitesse eat 
adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les 

zones où sont entreposés des conteneurs souples}, Le coupe-cirouit 
du pont roulant devra être clairement signalé. 

Installations électriques 

Les installations électriques seront conformes aux normes en 
vigueur . 

L'arrêté du 31 mars 1980, portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la Législa- 

tion sur les Installations Classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (9.0. WC du 30 avril 1980), est applicable, 

‘fous les appareils comportant des masses métalliques sont mis à la 

terre et reliés par des liaisons équipotentielles. La mise à la 
terre est effectuée suivant les règles de l'art ; elle est dis- 
tincte de celle du paratonnerre. 

La valeur des résistances de terre est conforme aux normes en 
vigueur . 
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À proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur gé- 
néral, bien signalé, permettant de couper L'alimentation électri- 
que. 

Les transfomateurs de courant électrique sont situés dans des 
Locaux spéciaux isolés et de l'entrepôt par un mur coupe-feu de 
degré L heure, et largement ventilés. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique 
est autorisé, 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points 
susceptibles d'être .heurtés en cours d'exploitation, ou #ont pro 
tégés contre les chocs. 

118 sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits 
où substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

15.6 - 

  

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter 
une propagation horizontale du feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la 
séparation entre les celiules. 

15.9 - 

  

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local ex- 
clusivement réservé à cet ‘effet, extérieur à L'entrepôt ou‘Lsolé 
per une paroi coupe-feu de degré 2 heures, Toute communication 
éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait , soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré À heure, munis 
d'un ferme porte, soit par une porte coupe-feu de degré 1 heure. 

À l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs per- 
mettant d'arrêter l'écoulement du combustible, 

- un coupecircuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'ali- 
nentation en combustible, 

= un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvals fonc- 
tionnement des brûleurs, où un autre système d'alerte d'efficacité. 
équivalente, 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réali— 
sé que par eau chaude, vapeur produite par, un générateur thermique 
où tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent, 

Dans Le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un gé- 
nérateur themmique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement 
en matériaux inconbustibles, En particulier, les canalisations 
métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que 
ds calorifuges inconbustibles. 
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Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé 

dans les locaux administratifs où sociaux séparés des zones de 

stockage. 

Extinction 

Les moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur comportent 3 

= des extincteurs répartis à L'intérieur des locaux et à proximité 

des dégagenents, bien visibles et toujours facilement accessibles, 

_ des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonc 
tion de ses dimensions et situés à proximité des issues : ils sont 

disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultané 

ment par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés du 

gel. 

Adduction d'eau 
  

L'exploitant dispose d'un réseau d'eau public ou privé alimentant 
des bouches ou es poteaux d'incendie de 100 mn de diamètre, d'un 

modèle incongelaole et comportant des raccords nomalisés. 

ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établis- 
sement sont capables de fournir : 

_ le débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, 

les systènes d'extinction automatique er les R.I.3,, 

_ le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 m3/heure cha- 

un, un nombre suffisant de bouches ou poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toure perte de: 

temps ou tout incident susceptibles de nuire À La rapidité de mise 
en œuvre des moyens des Sapeurs-Pompiers. 

  

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, esca- 

liers,.. soient largement dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres pro 

duits par un espace mimamun de trois mètres sur Le où Les côtés 
ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette...) forment 
des blocs Linités de la façon suivante : 

= surface maximale des blocs au sol : 250 à 1.000 m2 suivant la 
nature des marchandises entreposées , 

- hauteur maximale de stockage : 6 mètres, 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la 

structure : 0,80 mètres, 
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- espaces entre deux blocs : 1 mètre, 

= chaque ensenble de 4 blocs est séparé d'autres bloca par des 
allées de 2 mètres, 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la 
toiture ou le plafond et le sommet des blocs, cette distance est à 
adapter en cas d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

foutefois, dans le cas d'un stockage par paletier, ces conditions 
ne sont pas applicables. 

On évitera autant que possinle les stockages férmant "cheminée! 
Lorsque cette technique ne peut être évitée, on prévoit des mesu— 
res spécifiques de lutte contre l'incendie, 

  

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues 
ci-dessus. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant lea portes 
que pour les opérations de chargement et déchargement, Une maté 
rialisation au sol interdit le statronnerent de véhicules devant 
les issues prévues ci-dessus, 

Lors de Ia femeture de l'entrepôt, les chariots de manutention 
sont remisés soit dans un local spécial, soit sur une aire maté- 
rialisée réservée à cet effet. 

Batretien général 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettoyés de manière à 
éviter des accumulations de poussières. 

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages... sont 
regroupés hors des allées de circulation, 

Les matériels et engins e manutention sont entretenus selon les 
instructions du constructeur ét conformément aux réglements en 
vigueur, 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués 
déns un local spécial. La charge des accumulateurs est effectuées 
dans 1e conditions prévues ci-dessus, 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins uns fois par an 
si la fréquence des contrôles n'est pas fixée par une autre régle 
mentation. 

Les matériels ét équipements électriques sont régulièrement véri= 
fiés. Ils sont contrôlés périodiquement par un technicien compé= 
tent. Les rapports de ces contrôles sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées. 

Tous les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement 
entretenus pour être en état permanent de fonctionnement. 
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Prévention des incendies et des explosions 

Sauf le cas échéant dans les locaux administratifs ou soctaux 
séparés, il est interdit : 

- de fumer, 

- d'apporter des feux nus, 

- de manipuler des liquides inflammables si les récipients ne sont 
pas bermétiquement clos. 

Dans le cas de travaux par points chauds, les mesures suivantes 
seront prises : 

— aspiration des poussières dans la zone de travail avant le début 
des travaux, 

- délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec Fixa 
tion de consignes particulières, 

- contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la 
cessation des travaux. 

Consignes d'incendie 
Des consignes précisent la conduite à tenir en cas d'incendte, 

Elles sont rédigées de manière compréhensibles par tout le person- 
nel afin que les agents désignés soient aptes à prendre les dispo 
sitions nécessaires, 4 

Les consignes comportent notamment : 

- les moyens d'alerte, 

- 1e numéro d'appel du Chef d'intervention de l'établissement, 

- le numéro d'appel des Sapeurs-Pompiers, 

- les moyens d'extinction à utiliser, 

Ces corisignes sont affichées à proximité du poste d'alerte ou de 
l'appareil téléphonique ainsi que dans les zones de passage les 
plus fréquentées par le personnel, 

PREPARATION DES MATIÈRES PREMIÈRES 

Tout traitement de produits renfermant des poussières 1rritantes 
où inflamebles est interdit, : 

Les appareils utilisés pour les divers traitements seront clos ; 
toutes opérations et toutes manipulations seront effectuées do 
façon que le voisinage ne soit pas incomiodé par la dispersion des 
poussières, 
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PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'exploitant établira un Plan d‘Opération Interne suivent les 
dispositions de l'instruction interministérielle du 12 juillet 
1985 relative aux plans d'intervention en cas d'accident dite 
“ORSEC Risques Technologiques". 

Ce plan définira les mesures d'organisation, les modalités d'aler- 
te, les méthodes d'intervention et les moyens à mettre en oeuvre 
en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations 

et L'environnement. 

Ce plan sera transmis au Service Interministériel Régional des 
Affaires Civiles et Economiques ds Défense et de la Protection 
Civile et à L'Inspecteur des Installations Classées avant le 

81 MAI 1989. 

Le’ PREFET- pourra demander la modification 
des dispositions envisagées. 

Direction des opérations de secours 
  

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des Installa- 
tions la direction des secours jusqu'au déclenchement éventuel du 
Plan Particulier d'Intervention par le. PRÉFET 

IL prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures 
urgentes de protection des populations et de l'environnement pré- 
vuss au Plan d'opération Interne et au Plan Particulier d'Inter 
vention en application des articles 2.5.2 et 3.2.2 de l'instruc- 
tion ministérielle du 12 juillet 1985. 

Information des_populations 

L'exploitant est tenu de fournir au PREFET 
les éléments spécifiquement et directement nécessaires à L'anfor- 
mation préalable des populations concernées sur les risques encou- 
rus et sur les consignes à appliquer en cas d'accident. 

  

DISPOSITIONS DIVERSES 
  

  

Une étude technique permettra d'envisager le recyclage maximim des 
eaux de refroidissenent actuellement rejetées vers le réseau 
d'eaux pluviales. Cette étude sera réalisée avant Le 
- 31 MAT 1989. 
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Une étude technico-économlque prévoyant- les diepositions à mettre 
en place pour respecter la concentration maximale à l'énlssion à 
la sortis des fours de 50 ng/Nn3.sera transmise à l'Inspecteur des 
Installations Classées avant le 30 juin 1989, Un arrêté pré 
fectoräi complémentaire fixera le délai d'application du respect 
ds cette norme, : 

Les conditions ainsi fixées ne peuvent en aucun cas faire cbsta- 

cle à l'application des dispositions réglementaires relatives À 
l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux 
mesures qui. pourraient être régulièrement ordorinées dans ce but. 

La présente autorisation cesserait d'avoir effet dans le cas où 
l'exploitation de l'usine se trouverait interrompue pendant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure, 
À 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Adninis= 
tratif, Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou 
L'exploitant : ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. 

M. le Directeur Régional dé l'Industrie et de la Recherche et 
M. l'Inspecteur des Installations Classées sont chargés de f'exécution 
du présent arrêté dont ampliation sera adressée à M. le Sous-Préfet 
de l'Arrondissement de REIMS et à MM. le Directeur du Service 
interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de 
Défense et de la Protection Civile, l'Ingénieur en Chef des Ponts’ 
et Chaussées, Directeur Départemental de l'Equipement, l'Ingénieur 
en Chef du Génie Rural, des Eaux et des Forête, Directeur Départemental 
de l'Agriculture et de 18 Forêt, le Directeur Départemental des 
Affaires Sanitaires et Socieles ot Le Directeur Départemental des 
Services d'Inicendie et de Secours ainsi qu'à MM. les Maires de REIMS, 
CORMONTREUTL, SAINT LEONARD, TAISSY et TROIS PUITS aux fins d'information 
de leur conseil municipal. 

M. le Maire de REIMS en assurera la remise à M, PELLETIER, Directeur 
de la Société V.S.N., 69, rue Albert Thomas à REIMS et procèdera à 
l'affichage pendant un mois, en mairie, de l'arrêté d'autorisation. 4 
l'issue de ce délai, procëa-verbal des forndités d'affichage sera 
dressé par Le Maire et une copie de l'arrété sera déposée en mairie, 
eux fins d'information de toute personne intéressée qui, par ailleurs, 
pourra en obtenir une ampliation sur demande adressée à la Préfecture. 

     



    

Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par le» soins de 
la Préfecture, aux frais de la Société pétitionnaire, de façon à indiquer 
au public que le texte complet du présent arrêté est à disposition soit 
Mairie de REIMS, soit en Préfecture, 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'inté- 
rieur de l'établissement devra être effectué par les soins de la Société 
exploitante.r 

CHALONE S/MARNE, le 2 WA1|1989 

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général, 

& AR 
Jebn-Marie DUVAL 

Pour ampliation 
Le Secrétaire Génërai 

Pour ie Secrétaire Général 
et par délégagi 

L'AttRG fé Bureau     
Michèle BRIVET


